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1620 Juli 30 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADOREN ROBERT] MIRON AN [ALT] AMMANN

[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT KONRAD III . ] ZUR¬
LAUBEN, "CAP NE  D ' UNE COMPAGNIE DE SUISSES AU REGIMENT
DES GARDES DU ROY [LUDWIG XIII . ] ", ZUG

2° 7?
"les Nouvelles de vostre Jndisposition nous ont grandement saisy Mons . L 'amb

[Etienne ] Gueffier [frans . Ambassador in Bünden ] Et moy qui revenions

de la promenade lors que vostre lettre du 28 du present me fut rendue ou Je



Recognuz a la fin d ’jcelle quelques allégements a vostre mal dont toute nostre

Compagnie fut bien aise louant vostre affection au service du Roy qui ne vous

a peu empescher de vous Jncommoder pour nous faire entendre ce qui est de vos¬

tre Jntention sur les affaires de ce temps s mais l ’apprehention que J ’ay que

ce soing alterre vostre Convalesceance me faict souhaitter que vous donniez

treve a ces rompemens d ' esprict Jusqu ' à ce que vous ayez recouvert vostre en¬

tière santé vous asseurant que Je ne m ' endors point en toutes ces occurrences

ou Jl seroit a desirer que chacun pratiquast les voyes douces sans se Jetter

ainsy aux meurtres et assasins a quoy Jl seroit a desirer que Mess des li¬

gues peussent apporter quelque remedes en leur assemblée generale [ - die näch¬

ste gemeineidg . Tagsatzung sollte vom 3 . bis 8 . August 1620 in Radien statt¬

finden ; Stadt und Amt Zug war dabei u . a . auch durch Konrad III . Zurlauben ver¬

treten ; Haupttraktandum waren die im Rahmen der sogn . Bündnerwirren verübten
1

Greueltaten - ] si promptement résolue que Je ne voy point d ' apparance de m' y

trouver n ' ayant pas le loysir d ' en donner advis en Cour pour avoir Commande¬

ment du Roy de ce que J ’y pourrois proposer en cette saison ou chacun Joue a

pis faire . Nous n ’avons pas estimé a propos l ' abouchement dont vous m ' escrivez

mais très dangereux en la Constitution presente des affaires d ' autant que ce¬

la donneroit de L ' apprehention ou soupçon d ’un Costé Et n ’avanceroit rien de

l ' autre n ’estant besoing des pron [=d ' espron ?J a ceux qui ont le moyen Et

L ’envie de bien faire ne Jugeant non plus Necess que . . . Alphonse [I . C a-

s a t i , der mail . /span . Ambassador ] aille a ladicte Journée [ - in der Tat

nahmen dann weder der franz . noch der mail . /span . Ambassador an besagter Zu¬

sammenkunft teil -7 neantmoins J ’en laisse la distinction a ceux qui en ont

une plus particulière Cognoissance que moy qui prie Dieu vous redonner vostre

santé Et me Conserver en vos bonnes grâces . . . " .

1 ) s . EA V 2 , 144 (Nr . 136)

- Blatt 32 r leerOriginal , mit Siegel AH 79 , 31 - 32
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